
 

Après l'enchère de 7♥ suivie de seulement deux "Passe", les Est-Ouest, croyant la séquence 
terminée, échangent leurs jeux, et se congratulent, ils ont fait de bonnes enchères. Mais Sud 
intervient : "Hé, je n'ai pas parlé, moi !" (Eh oui, il n'y a pas eu les 3 "Passe" obligatoires après la 
dernière enchère !) Et il appelle l'arbitre.  

Code d'arbitrage : Les enchères sont terminées après 3 "Passe", or il n'y en a eu que 2... Sud a le 
droit de voir les cartes d'un adversaire vues par l'autre adversaire. Il garde le droit d'enchérir.  

Au vu des deux jeux, Sud déclare 7SA ! Il devient donc le déclarant.   

Comment va-t-il jouer, sachant que :  

➢ La carte d'un joueur de la défense vue par son partenaire devient une carte pénalisée : il y a 
26 cartes pénalisées !  

➢ Lorsque plus d'une carte d'un joueur de la  défense est pénalisée, c'est le déclarant qui 
choisit laquelle sera jouée, pourvu qu'elle soit légale.  

Donc :  

➢ Sud impose l'entame 7 de ♠, pris du 8, il poursuit de ses 3 autres ♠, obligeant toujours Ouest 

à fournir une carte plus petite, et Est à défausser ses 4 ♣  

➢ Il joue ♣ pour le 9 du mort, Ouest mettant le 8 et Est défaussant un ♦. Il tire le 6 de ♠, 

défausse de l'As de ♣ en Ouest, d'un ♦ en Est.  

➢ Il joue ♣ pour sa main, et encaisse 3 ♣, les Est-Ouest défaussant les ♦.  

➢ Enfin, 7 de ♦ et 5 de ♦ pris du 6 du mort.   
 

Total : 5 ♠, 4 ♣, 4 ♦ = 13 levées !  

Rassurez-vous ! C'était une blague ! Mais l'arbitrage est rigoureusement exact.  

Ce canular a été monté par le regretté Philippe Lormant, dont tous les bridgeurs qui ont suivi ses 
stages connaissent "la cousine de Romorantin" et cette donne est appelée : "Le Patton Solognot du 
Festival de Romorantin" !  


